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	AXE 1 Amener les élèves vers la réussite

	Objectifs du projet d’établissement
(numéro + intitulé)
	Actions prioritaires
	Activités / situations

	1.1

Accompagner les élèves vers la réussite
	Assurer le développement des compétences psychosociales
	- Apporter une formation sociologique aux personnels
- Solidifier et reconstruire la confiance en soi

	
	Promouvoir la détection et le développement de tous les talents
	- Organiser une journée d’expression de talents : la chorale, le théâtre, les échecs et maths
- Créer un jeu numérique pour sensibiliser les jeunes sur les conduites à risques

	
	Promouvoir la mise en place de dispositifs de responsabilisation des élèves
	- Etendre le dispositif de la médiation par les pairs
- - Former les élèves qui deviendront les  ambassadeurs du LP afin de présenter les formations du lycée   dans les  collèges



	
1.2

Mise en œuvre notre projet 2017/2018  en faveur des élèves (voir sur le site du lycée)
	Mise en place des projets de classe
	- Initier à la yole ronde
- Réaliser le BCP blanc
- Préparer les élèves au post-bac
- Réaliser le projet « le petit créateur »

	
	Mise en place des activités en AP
	- Développer  le soutien, l’aide à l’orientation, l’approfondissement. Pour cela les AED et Mme Lindor de la MLS  intégreront  l’accompagnement personnalisé

	
	Répondre aux besoins éducatifs particuliers des élèves
	- Diagnostiquer les besoins des élèves par les enseignants

-Création d’un service de prise en charge des élèves ayant un handicap avec les personnels de L’ULISS et les CUI. Ce service sera piloté par Mme Clery Slyvie Proviseur ajointe 

-Afin de mettre en place des projets selon les besoins des élèves :
· Plan d’Accompagnement Personnalisé, 
· Projet d’Accueil Individualisé, 
· Programme Personnalisé de Réussite Educative, 
· Projet Personnalisé Scolarisation.









	AXE 2 Améliorer le climat de l’établissement

	Objectifs du projet d’établissement
(numéro + intitulé)
	Actions prioritaires
	Activités / situations

	2.1

Améliorer la qualité des locaux et du temps scolaire par des procédures
	Assurer un environnement sûr et accueillant
	
- Création d’un service  accueil au LP 
- Inspecter plus régulière et systématique des salles équipées d’appareils
- Faire une désinsectisation systématique des locaux où les insectes ont tendance à proliférer à certaines périodes.
- Laisser les locaux propres et rangés après chaque utilisation sous la responsabilité du responsable.
- Poser un disjoncteur dans les salles afin d’allumer les climatiseurs.
- Améliorer la signalétique afin d’éviter les accidents.
- Créer une ligne téléphonique avec l’infirmerie. 
- Mise en place de mobiliers sous les kiosques.
- Rénover les salles de cours.
- Mettre une signalisation sur les salles et leurs mobiliers.
- Installer des casiers dans les locaux sportifs.
- Nettoyer régulièrement les vestiaires sportifs.
- Mettre du plexiglas aux fenêtres à la vie scolaire et sortir  l’armoire. 
- Surveiller les toilettes du bâtiment W.
- Mettre en place un créneau d’études pour les élèves avec une aide.
- Aménagement du pôle secrétariat pour améliorer l’accueil.
- Equiper chaque salle avec micro ordinateur/Pronote
- Prendre en charge les nouveaux arrivants.
- Améliorer la prise en charge du temps d’attente à la cantine.
- Créer la maison des lycéens

	
	Mettre en place des procédures afin que les élèves puissent faire part des détériorations constatées
	- Mettre une urne du type « boîte à idées » dans laquelle les élèves pourront glisser de façon anonyme un billet d’information.
- Mettre à disposition un cahier de doléance pré rempli.
- Concevoir une fiche de signalement préconçue (DDFTP).

	
	Mettre en place des procédures afin que les élèves et l’équipe éducative puissent prendre part à l’amélioration des locaux
	- Réaliser de panneaux genre Street-art qui seront exposés dans l’établissement.
- Impliquer des élèves des filières d’Art dans l’embellissement des locaux.
- Mise en place d’un appel à projet pour l’amélioration de l’environnement et de la signalétique.
- Mise en place des TIG pour les élèves responsables des dégradations.
- Réaliser le document unique volet risque professionnel, volet risque psychosociaux.
- Réaliser  le PPMS









	AXE 2 Améliorer le climat de l’établissement

	Objectifs du projet d’établissement
(numéro + intitulé)
	Actions prioritaires
	Activités / situations

	2.2

Rendre plus actif le plan de prévention des violences et du harcèlement
	Rendre plus actif un protocole clair de détection et de prise en charge du harcèlement
	
-Créer et Diffuser sur Pronote  le protocole à la communauté éducative.


	
	Rendre plus actif le protocole explicite d’intervention en cas de violence 
	- Sensibiliser régulièrement les élèves.
- Proposer des exercices de mise en situation au personnel.
- Mettre un moyen de communication entre la guérite, l’administration, les lycées.
Former les élèves médiateurs

	
	Rendre plus actif le protocole de gestion de crise dans l’établissement
	- Mettre en place des opérations de mise en situation plus régulières au sein de l’établissement.
-  des micro-exercices de gestion de crise tout au long de l’année scolaire.
- Créer une cellule de crise en fonction de la problématique.

	
	Informer sur l’identification de nos partenaires en cas d’incident
	- Monter une liste des partenaires qui sera diffusée afin de faire un suivi rapide et résoudre le problème qui est à l’origine de l’incident.

	
	Informer du retour d’expérience après un accident.
	- Activer la cellule de veille après un événement traumatisant pour la communauté scolaire
- Accorder du temps de parole aux élèves pendant les cours.
- Formation des personnels au PSC1. (Fait)

	2.3

Développer la coéducation
	Développer l’outil Pronote à l’attention des parents
	 
- Mise en place de formation en faveur des parents. AED TICE


	
	Inviter les parents et les personnels ATTEE  à participer aux évènements organisés par l’établissement
	- Inviter les parents à assister au cours de leur enfant. 
- Favoriser la participation des parents à l’extérieur de l’établissement.
  - Etablir la liste des parents volontaires afin d’accompagner leurs enfants dans le cadre des  sorties pédagogique.
- Favoriser la mise à disposition d’espaces parents dédiés aux rencontres individuelles et collectives.

	
	Mener des actions dans la classe
	- Informer les parents sur le projet d’établissement et les apprentissages des enfants.
- Réaliser des entretiens tripartites (enseignants, enfants, parents) sur les objectifs d’apprentissages
- Communiquer avec la famille lorsqu’un élève confronté à des difficultés a réussi à franchir un palier d’apprentissage.

	
	Présenter l’établissement et ses projets
	- Présenter l’ensemble des personnes responsables de l’établissement (Santé social, Proviseur, agent…)
- Créer un lieu d’accueil des parents
- Présenter les projets de la classe, AP,
- Mettre en œuvre le projet des parents d’élèves







	AXE 3 Lutter contre le décrochage scolaire et l’absentéisme 

	Objectifs du projet d’établissement
(numéro + intitulé)
	Actions prioritaires
	Activités / situations

	
3.1
Repérer les absences afin de prendre les mesures qui s’imposent
	Procéder  à l’appel des élèves
	- Réaliser par l’ensemble des enseignants et du personnel de la vie scolaire en poste / zone

	
	Etre présent sur le terrain afin de prévenir des retards et de diriger les élèves  vers la vie scolaire, les kiosques
	- Réaliser par les personnels de la vie scolaire

	
	Diriger les élèves absents la veille vers la vie scolaire dès le lendemain 
	- Réaliser par les personnels de la vie scolaire sur zone afin que les CPE prennent les mesures qui s’imposent

	
	Informer les classes sans enseignants au secrétariat des proviseurs
	- Réaliser par l’ensemble des enseignants et du personnel de la vie scolaire en poste

	
	Former et développer l’outil Pronote 
	- Réaliser par le personnel AED TICE en direction des parents, des élèves, des personnels

	3.2
Analyser les situations des élèves ou classes qui devront avoir une aide et/ou accompagnement
	Informer les parents le jour de l’absence par tous moyens
	- Réaliser par les personnels de la vie scolaire

	
	Convoquer l’élève dès la 1ère absence non justifiée.

	- Réaliser par les CPE

	
	A partir de 4 demi-journées d’absences non justifiées dans le mois
	- Réaliser par les CPE, les AED en charge de  l’AP pour les classes de BAC PRO 
Et les personnels de la vie scolaire  chargés du suivi de la classe
 

	
	Au-delà de 10 demi-journées complètes d’absence dans le mois
	- Réaliser par le chef d’établissement qui réunit et  nomme les personnes responsables

	3.3

Aider et accompagner les élèves
	Informer les parents responsables des impératifs de l’assiduité
	- Réaliser par la proviseure adjointe en lien avec les CPE et la secrétaire de la vie de l’élève

	
	Mettre un tutorat en faveur des élèves
	 - Réaliser par la proviseure adjointe en lien avec les CPE et en collaboration avec les enseignants et les personnels qualifiés

	
	Réaliser l’accompagnement par le coaching
	- Réaliser par le CPE en collaboration avec le professeur principal.

	
	Lutter contre l’absentéisme en PFMP 
	- Repérer l’absence de l’élève :
 réalisé par  le référent vie scolaire 
AED pour les BAC pro sur l’heure de l’AP

CUI pour les CAP 
Lieu : Bureau du DDFPT

- Transmettre l’information à la vie scolaire et au DDFPT
- Réaliser par les CPE (voir obligation scolaire 2014) en collaboration avec les enseignants, l’assistant du DDFPT
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